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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 16 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 27 février 2025 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maîtres LAPEYRE,
DUCROS et AUDEMARD

Notaires associés
à Avignon (Vaucluse)

1 rue des Ciseaux d’or
CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant  acte  reçu par  Me Manuel  ANCELLE,  de la  SCP LAPEYRE DUCROS AUDEMARD, notaires
associés à AVIGNON (84000), 1 rue des Ciseaux d’Or, numéro CRPCEN 84001, le 14 février 2025,
enregistré  au  SPFE  VAUCLUSE,  le  19  février  2025,  dossier  2025  00008208  référence  8404P01
2025N00323,
La sté LAURIER, SARL au capital de 7.623€, ayant siège à AVIGNON (84000) 5 Place Louis Pasteur,
RCS AVIGNON 350 933 164
A cédé à la sté ENTRACTE, SARL unipersonnelle en formation, au capital de 1.000€, ayant siège à
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AVIGNON (84000) 5 place Louis Pasteur
Un fonds de commerce de RESTAURANT, SNACK, BAR, sis à AVIGNON (84000) 5, place Louis Pasteur,
connu sous le nom commercial L’ENTRACTE moyennant le prix de 100.000€ (éléments incorporels :
80.000€, matériel : 20.000€)
Transferts de propriété et de jouissance le 14 février 2025.
Les oppositions seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des insertions
prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.
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